
  

 ANNEXE 5B 
 
 

Clause en vue de garantir le maintien du niveau de l’emploi 
 
 
Conformément aux articles  157 de la Loi du 17 juin 2016 et 78 de l’A.R. du 14 janvier 2013, le 
soumissionnaire doit utiliser tout ou partie de son propre personnel, selon l’importance du 
chantier (et par voie de conséquence maintenir le niveau d’emploi précédant la remise de 
l’offre dans les métiers concernés par l’offre faisant l’objet du présent marché). 
Cette imposition est applicable aussi lorsque le soumissionnaire est une association 
momentanée, ou toute autre forme de groupements sans personnalité juridique et ce, pour 
tous les opérateurs, parties au groupement. 
  
Documents à fournir : 
Le soumissionnaire joint à son offre le document suivant (rédigé en langue française ou 
accompagné d’une traduction) : 
 
Une liste du personnel reprenant les noms, prénom, qualification, date de début de contrat et 
barème de chaque membre du personnel (à défaut du barème, le soumissionnaire 
communiquera à tout le moins la Commission paritaire dont relève chaque membre du 
personnel ainsi que le type de travailleur, tels que déclarés dans le fichier du personnel 
DIMONA). 
 
En cas d’absence de ce document dans l’offre, le pouvoir adjudicateur réclamera le document 
au soumissionnaire qui devra l’envoyer dans les 8 jours de la demande. Le défaut d’envoi 
entraînera la nullité absolue de l’offre. 
 
En outre, toute infraction constatée par rapport à cette exigence pendant l’exécution du 
marché sera sanctionnée par une pénalité de 400 €/jour/homme mis en chômage temporaire. 
  
En outre, toute infraction constatée par rapport à cette exigence, pendant l’exécution du 
marché sera sanctionnée par une pénalité de 400 €/jour/homme mis en chômage temporaire. 
 
 
 

Critère de sélection qualitative en vue de garantir le maintien 
du niveau de l’emploi 

 
 
Critère : 
Sélection qualitative - La capacité technique ou professionnelle 
 
Dans le cas d'un marché de travaux, la capacité technique ou professionnelle du candidat 
ou du soumissionnaire peut être justifiée d'une ou de plusieurs des façons suivantes, selon 
la nature, la quantité ou l'importance et l'utilisation des travaux : 
……. 
5° par une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels de l'entrepreneur et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années; 
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Sera considéré comme suffisant le niveau d’exigence suivant : les soumissionnaires doivent 
disposer d’un ratio chiffres d’affaires/effectif annuel au maximum égal à 500.000 € par 
travailleur sur les trois dernières années. Par effectif, on entend le personnel employé par 
le soumissionnaire qu’il soit d’encadrement ou ouvrier.  
 


